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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Turquie

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français

Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.

Ne pas dépasser 200 caractères

	Festivités du Mesir Macunu

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant

Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).

Ne pas dépasser 200 caractères

	Mesir Macunu Festivali

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	Le Festival du Mesir de Manisa, Les Festivités du Mesir traditionnel, Le Festival du Mesir, Festival international du Mesir de Manisa

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	Praticiens de l’élément :

Le chef et  les apprentis

Les femmes responsables d’activités
Les imams

L’orchestre Janissary 

Les gens de Manisa, la population régionale, et les participants à l’échelon national et international 

Comité d’organisation des Festivités :

Cabinet du gouverneur de Manisa

Association de tourisme et promotion de Manisa et du Mesir

Municipalité de Manisa

Direction provinciale de la culture et du tourisme de Manisa (ministère de la culture et du tourisme) 

Chambre de commerce et d’industrie de Manisa
Université Celal Bayar

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	Les Festivités du Mesir Macunu ont lieu dans la ville située au centre de la province de Manisa. Manisa est au sud-ouest de la Turquie, dans la région égéenne, à environ 560 km de la capitale turque. Depuis 472 ans jusqu’à nos jours, les principales scènes de l’événement se déroulent dans la mosquée Sultan et le complexe attenant, et dans les rues et les places du centre historique de Manisa. Ces sites culturels et historiques accueillent quelques-uns des moments les plus spectaculaires tels que la cérémonie du mélange, la cérémonie de la dispersion et la traditionnelle procession du festival.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :

Mr

Nom de famille :

Aksungur

Prénom :

Umut

Institution/fonction :

Ministry of Culture and Tourism/Directorate General of Research and Training/Expert

Adresse :

Kültür ve Turizm Bakanlığı, Araştırma ve Eğitim Genel Müdürlüğü, İsmet İnönü Bulvarı No:5 Emek/Ankara Türkiye

Numéro de téléphone :

+90 0312 212 83 00 extension 2909
Numéro de fax :

+90 0312 215 48 37

Adresse électronique :

umut.aksungur@kulturturizm.gov.tr
umutaksungur@gmail.com


	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 

 FORMCHECKBOX 
 autre(s) (             )

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :

a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordées en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	Les Festivités du Mesir Macunu (pâte) sont célébrées chaque année depuis 472 ans, du 21 au 24 mars. Elles puisent leurs sources d’une anecdote historique à propos du mesir macunu : Hafsa Sultan, mère du chef ottoman Suleyman le Magnifique contracta une maladie incurable. En cherchant à lui trouver un remède, Merkez Efendi, médecin-chef de la madrasa de la mosquée Sultan concocta une recette expérimentale spéciale en malaxant une pâte composée de 41 herbes et épices différentes. Connue désormais sous le nom de mesir macunu (pâte), cette pâte guérit Hafsa Sultan rapidement si bien qu’elle demanda de la diffuser à un plus large public en espérant qu’elle assure le bien-être de tous. Enveloppée dans des petits bouts de papier, la pâte fut ainsi “dispersée” dans la communauté depuis la mosquée Sultan. Depuis lors, chaque date anniversaire de cet événement est l’occasion pour la foule de se rassembler autour de la mosquée Sultan pour commémorer l’invention de cette pâte curative à travers une série de manifestations. 
La fête commence par le “mélange” et la cuisson du mesir macunu, préparé suivant les proportions respectives et les mixtures conformes au savoir-faire traditionnel. Bénie avec les vœux de rétablissement, la pâte est ensuite enveloppée par les femmes selon les connaissances traditionnelles. Puis elle est diffusée au public du haut du minaret et des dômes de la mosquée Sultan. Des milliers de personnes venues des diverses régions de la Turquie rivalisent entre elles, à qui saisira ces pâtes à la volée, avant qu’elles aient définitivement touché le sol.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le chef et les apprentis:

Le chef et les apprentis préparent le mesir macunu selon les pratiques traditionnelles transmises d’une génération à l’autre. Le chef contrôle la fraîcheur des épices et des herbes, ajuste les proportions et vérifie l’environnement et le matériel de cuisson. 
Les femmes responsables d’activités :
(14 personnes) Les femmes accompagnent le chef et les apprentis dans la préparation du mesir macunu et enveloppent la pâte pour qu’elle soit prête à être disséminée comme le veut la tradition. 

Les imams :
(28 personnes) Selon les croyances locales, les imams doivent dire une prière du Mesir et un hymne afin que le mesir macunu enveloppé dans de grands sacs ait pour eux un effet curatif avant la cérémonie de la dispersion à laquelle ils vont procéder ensuite du haut des dômes de la mosquée Sultan.

L’orchestre Janissary : 

(45 personnes) Les musiciens de l’orchestre, habillés dans le costume traditionnel de l’Empire ottoman, jouent de la musique ottomane historique pendant la préparation du mesir macunu et tout au long du festival. 

Les participants aux Festivités:

Tous les participants venus du monde entier et les habitants, en premier ceux rassemblés pour saisir le mesir macunu dispersé depuis les dômes, dans l’espoir de trouver le remède tant physique que spirituel, sont aussi détenteurs de l’élément. Les habitants de Manisa ne le vivent pas comme un simple spectacle, ils y prennent aussi une part active car ils sont profondément attachés à cette fête où depuis des siècles la tradition se transmet d’une génération à l’autre.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La préparation du Mesir Macunu repose sur des connaissances et un savoir-faire traditionnels transmis au fil des générations. Le chef transmet l’ensemble des connaissances et des savoir-faire traditionnels à ses apprentis qui sont tenus de faire le mesir macunu dans une relation de maître à apprenti et d’assurer la viabilité de l’élément. 

Reconnu pour ses vertus curatives, le Mesir Macunu est béni par les prières et les hymnes de 28 imams. Près de la moitié d’entre eux sont remplacés chaque année afin de transmettre la tradition aux plus jeunes. Les aînés transfèrent le savoir et l’expérience sur la manière de disperser dans la foule le mesir macunu de façon équitable du haut des dômes. 

Chaque année, 14 femmes retenues en fonction d’une série de critères tels que la dextérité, l’expérience et la patience, enveloppent au moins trois tonnes de mesir macunu dans des petits bouts de papier brillants de toutes les couleurs. Ces femmes expérimentées et reconnues tous les ans pour leur talent enseignent cette pratique aux jeunes femmes dans des ateliers. 

Les représentants de l’administration publique, des établissements d’enseignement et des ONG, et de nombreux habitants participent activement et à titre bénévole aux préparatifs et aux festivités mêmes. La participation conjointe des aînés et des jeunes crée une interaction intergénérationnelle, une transmission et contribue à la viabilité de l’élément. 

La mosquée Sultan et son complexe est préservée depuis 472 ans jusqu’à maintenant comme le lieu culturel où se tiennent les Festivités et où se transmettent et sont sauvegardés les savoirs, les compétences et les savoir-faire traditionnels.

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Les Festivités constituent le principal pilier du patrimoine culturel immatériel de Manisa. Les habitants de la ville ont une relation intense avec le festival, non seulement au mois de mars, mais aussi toute l’année. L’élément repose sur la force de la tradition et la pleine intégration sociale de tous les participants avec les institutions locales, régionales et nationales. 

Depuis maintenant 472 ans, les Festivités avec la participation active et volontaire des habitants, ont joué un rôle important dans la formation d’une mémoire collective et d’une identité urbaine pour Manisa.
Selon une croyance locale répandue, quiconque attrape le mesir macunu sera guéri et son désir de se marier et d’avoir des enfants se réalisera dans l’année. Ces croyances, appliquées en particulier au mariage ou au fait de trouver un emploi, augmenteraient la participation des adolescents à la fête. 

Les festivités du Mesir Macunu sont un signe d’appartenance à une ville qui joue un rôle stabilisateur important auprès de ses habitants en offrant à la communauté et à l’individu de différents milieux socio-économiques et culturels la possibilité d’avoir leur expression personnelle et leur propre représentation. Les participants ont été aussi nombreux que variés à saluer la base non discriminatoire de chaque groupe d’âge, sexe et origine ethnique, ce qui contribue à améliorer le dialogue culturel. L’aspect unique des Festivités du Mesir Macunu et l’excellente coopération des habitants de Manisa ont permis au dialogue instauré dans la ville de renforcer le respect mutuel.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Les Festivités du Mesir Macunu ne violent pas les droits humains, n’entament pas le respect mutuel ni le climat de confiance au sein des communautés et des groupes, pas plus qu’elles ne vont à l’encontre d’un développement durable.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?

Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription des Festivités du Mesir Macunu sur la Liste représentative aurait un impact positif sur la sensibilisation au PCI en général et rendrait l’élément plus visible aux niveaux local et national. 

Ce qui donne aux Festivités du Mesir Macunu leur originalité, c’est leur richesse formelle, leur pluralité fonctionnelle et leur cadre historique. Ce caractère spécifique et unique sous-entend que cela ajouterait un nouvel élément à la Liste et contribuerait à assurer la visibilité et la sensibilisation concernant la diversité du patrimoine culturel immatériel tant à l’échelon national que dans le monde.

Les Festivités seront une nouvelle autre contribution intéressante qui viendra s’ajouter au caractère représentatif de cette liste, en particulier dans le répertoire des types de festivals, pour illustrer la diversité de leurs fonctions et de leurs formes. C’est précisément cette combinaison d’une tradition intergénérationnelle avec des réactions immédiates et une appropriation pleine d’humour des événements récents qui en fait un trait d’union intéressant entre le passé et le présent.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	Les Festivités et l’excellente coopération entre les habitants pendant l’événement démontrent que le dialogue entre eux est entamé depuis longtemps et qu’il renforce leur respect mutuel. L’inscription sur la Liste aiderait à poursuivre et étendre ce dialogue à l’échelon national et international. Cela serait un encouragement pour l’émergence de nouveaux réseaux culturels internationaux. 

Une ambiance festive alliée à un sens aigu de la solidarité prévaut également à Manisa au sein des communautés au niveau local. La ville se prépare à accueillir l’événement et à recevoir les invités des autres provinces et de l’étranger. En rassemblant des participants venus de presque toute la Turquie, les Festivités accordent un soutien non négligeable au dialogue social et à l’intégration au niveau national. 

Chaque phase du festival contribue de manière extrêmement significative au développement du dialogue interculturel, en rassemblant des individus de différentes cultures, religions et origines ethniques. Ces traditions vivaces feront ressortir l’esprit de tolérance et contribueront ainsi au niveau international à la paix sociale et culturelle entre les peuples.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?

Ne pas dépasser 150 mots

	La richesse exceptionnelle et la variabilité de ces manifestations prouvent la créativité et la productivité des habitants, des participants et des détenteurs de l’élément.

Compte tenu de leur origine historique, les Festivités se déroulent à la mosquée Sultan, lieu sacré pour les musulmans. Des gens de religions et origines ethniques diverses se réunissent dans ce lieu sacré pendant toute cette période. L’inscription de cet élément sur la Liste aidera à transmettre cette tradition dans la mémoire collective et améliorer la diversité culturelle. Le partage du mesir macunu créera de solides passerelles interculturelles et intensifiera le message qu’il a à délivrer aux individus et aux communautés.

L’inscription contribuera à augmenter le nombre de participants au festival et à étendre cette joyeuse atmosphère de paix. Elle améliorera aussi le respect de cette liberté de création et d’improvisation pratiquée dans un cadre communautaire.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	L’association pour le tourisme et la promotion de Manisa et du Mesir (ATPMM) est l’un des principaux organismes à apporter une contribution volontaire aux Festivités. Les chercheurs qui y travaillent poursuivent leurs travaux et leurs projets de publication concernant les Festivités. L’ATPMM a un grand centre d’archives avec de très nombreux documents visuels, écrits et sonores sur chaque festival organisé. En outre, il est prévu d’ouvrir un centre de recherche et développement pour le mesir macunu sous l’égide de l’association. 

La chambre de commerce et d’industrie de Manisa sponsorise la préparation et la mise en œuvre des activités du festival. Le chef et les apprentis nommés par l’ATPMM préparent le mesir macunu en utilisant les techniques et en mélangeant les épices dans les proportions conformes au savoir ancestral. L’ATPMM organise des ateliers de formation pour les jeunes femmes qui seront ensuite chargées d’envelopper le mesir macunu. 

Les experts de l’ATPMM, la municipalité et l’université tiennent une série de réunions et publient des articles sur des questions aussi diverses que la valeur du festival en tant qu’élément culturel.

Les médias locaux et nationaux font la promotion de la cérémonie de distribution du mesir macunu au public en utilisant les canaux médiatiques tels que la télévision, les journaux et les magazines. De plus, les chaînes de télévision nationales retransmettent cette même cérémonie en direct.

Un concours  annoncé par les médias se tient dans le cadre du festival pour sélectionner les individus qui vont personnifier Hafsa Sultan et ses servantes. De même, chaque année, un acteur joue le rôle de Merkez Efendi. Ce sont bien eux qui célèbrent les cérémonies du mélange et de la dispersion du mesir macunu et marchent dans le cortège.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle
 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche
 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur
 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La pratique de cet élément ne présente aucune contrainte puisque la participation de tous les groupes d’âge et de toutes les régions sans distinction de langue, de religion, de race ni de sexe est très favorablement accueillie. 

En 1988, le ministère de la culture et du tourisme (MoCT) a déclaré comme sites protégés les lieux culturels qui accueillent le festival. Sur le plan juridique, cela donne ainsi l’assurance de ne voir commettre aucun acte susceptible d’en détruire la flore, la structure topographique ou la ligne d’horizon. 

Le MoCT accorde une aide financière à la préservation de ce festival dans le cadre de la directive sur le "Soutien des événements festifs locaux". Par ailleurs, l’usage des bâtiments et des emplacements des administrations publiques est facilité pendant toutes les festivités. 

L’université Celal Bayar mène des études et organise des colloques et des panels afin de donner des informations au public et de le sensibiliser.

Le MoCT, ainsi que les chercheurs, les étudiants et les spécialistes de l’université poursuivent les travaux de documentation.

Le cabinet du gouverneur de Manisa et la municipalité de Manisa offrent également chaque année leur soutien financier et technique. La direction générale de la recherche et de la formation du MoCT apporte sa contribution financière et en personnel pendant toute la préparation et la mise en œuvre du programme des Festivités. Les imams désignés par le département des services religieux de la ville de Manisa viennent réciter les prières et les hymnes et disperser les petits bouts de pâte dans la foule. La direction provinciale de la santé et la direction provinciale des denrées alimentaires et de l’élevage offrent les services de contrôle et les effectifs pour veiller au respect de l’hygiène tout au long du festival.

Un site internet créé pour les festivités, en coopération avec la direction provinciale de la culture et du tourisme, permet d’annoncer les événements et de passer des avis en ligne. Ce site est ouvert à une participation interactive.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle
 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche
 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection
 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur
 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	Le cabinet du gouverneur de Manisa et le MoCT ont organisé une réunion le 14 mars 2011 avec les représentants de la municipalité, d’organisations non gouvernementales, de l’université, du musée et des médias, ainsi que les praticiens de la tradition et autres, afin de déterminer les mesures de sauvegarde des Festivités du Mesir Macunu comme indiqué ci-dessous :
Centre de recherche et développement des Festivités du Mesir Macunu:  un centre sera créé afin de mettre en commun et archiver toutes les études existantes et les documents à venir sur les Festivités, et sera aussi ouvert au public. Ce centre facilitera l’accès à toutes sortes d’informations sur le mesir macunu. (2012-2015)

Recherche et documentation: les spécialistes et les chercheurs feront des études scientifiques et d’évaluation. Chaque année, les pratiques associées aux Festivités feront l’objet d’une évaluation et seront documentées sur place et ajoutées aux archives du centre de recherche et développement du Mesir Macunu. Chaque année, une équipe de tournage professionnelle filmera un reportage détaillé sur les festivités et ce documentaire sera également ajouté aux archives et consultable par le public dans ce Centre. (2012-2013)

Colloque sur les Festivités du Mesir Macunu:  un colloque et une série d’ateliers seront organisés pour mener des recherches sur l’évolution historique du mesir macunu, développer de nouvelles méthodes pour en garantir la viabilité et partager les connaissances traditionnelles dont la transmission sera ainsi assurée, en particulier auprès des jeunes générations. Les conclusions de ce colloque seront publiées et mises en ligne en turc et en anglais sur les sites des institutions concernées. (2013)

Les jeunes, en premier lieu les étudiants à l’université, doivent être encouragés à participer aux ateliers organisés dans la tradition du maître et de l’apprenti, pendant une courte période (7 à 15 jours) sur des questions telles que la préparation du mesir macunu (information sur les 41 épices et herbes), la cérémonie du mélange, la bénédiction traditionnelle de la pâte accompagnée des prières et les techniques de dispersion du mesir macunu. Les ateliers destinés aux femmes chargées d’envelopper la pâte accueilleront aussi des adolescents. Les jeunes ainsi qualifiés assumeront un rôle dans le cadre des festivités.  (2013-2014)

Règlementation des Festivités du Mesir Macunu: il est prévu d’établir des dispositions règlementaires applicables aux Festivités afin de les inclure et assurer leur protection en vertu du droit et de la législation en vigueur dans la République turque. La règlementation qu’il est prévu d’élaborer avec le concours des organismes publics, des institutions universitaires, des ONG et de la société civile, est considérée comme un moyen de sauvegarde juridique pour l’élément. (2015)

Le Musée des Festivités du Mesir Macunu: Un musée sera créé où seront exposés toutes sortes d’objets et d’instruments (arts ethnographiques, habillement, instruments, etc.) qui ont une importance historique pour le mesir macunu. Toutes les pièces de ce musée seront présentées sur le site Web officiel des Festivités du Mesir Macunu. (2014-2015)

Concours de photographie des Festivités du Mesir Macunu: un concours annuel de photographie se tiendra au niveau international. Il sera ouvert à toutes les personnes intéressées et les dauphins se verront décerner une récompense. Les photographies retenues pour l’exposition seront présentées en Turquie et à l’étranger. Un catalogue d’exposition sera publié et les photographies de l’exposition passeront en ligne sur le site officiel des Festivités. (2013-2014)

Le site Web des Festivités du Mesir Macunu: le site sera rédigé en turc, en anglais et en français. Il présentera tous les renseignements et les documents sur les Festivités. Il permettra de faire toutes sortes de recherches, publications et activités en relation avec le festival et constituera aussi une ressource complète pour toutes les personnes qui l’étudient. (2013-2014)

Promotion des Festivités du Mesir Macunu dans les foires nationales et internationales : la promotion des Festivités sera réalisée dans les foires nationales et internationales par des publications sur le mesir macunu et d’autres matériels promotionnels. (2013-2014) 

Documentaire sur les Festivités du Mesir Macunu: un documentaire sera monté sur les Festivités. (2014-2015)

Les Festivités du Mesir Macunu à la télévision : les chaînes de télévision locales et la société turque d’émissions télévisées et radiophoniques diffuseront des émissions sur l’événement aux niveaux national et international. (2013-2014)
Brochures des Festivités du Mesir Macunu: des brochures rédigées en turc et en anglais seront distribuées aux participants pour leur donner des renseignements sur le festival. (2013-2014)

La procession traditionnelle du Mesir: des aménagements paysagers seront réalisés dans les parcs et les jardins le long de l’itinéraire emprunté par le cortège traditionnel auquel se joignent les organismes publics, les institutions universitaires, les ONG et la société civile, et qu’apprécient beaucoup les adolescents.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le ministère de la culture et du tourisme, le cabinet du gouverneur de Manisa, la municipalité de Manisa, la Direction provinciale de la culture et du tourisme de Manisa et l’université Celal Bayar accorderont l’aide financière, la contribution en personnel, le matériel et les instruments, les moyens de transport et mettront à disposition les salles publiques pour le colloque sur les Festivités du Mesir Macunu et les matériels imprimés.
Toutes les agences et les institutions accorderont leurs contributions financières et fourniront les installations pendant la mise en place du centre de recherche et de développement. Les travaux de recherche et de documentation se poursuivront avec le concours des chercheurs du ministère de la culture et du tourisme et des étudiants de l’université Celal Bayar.  

La radio télévision turque diffusera des émissions sur les festivités aux niveaux national et international. 
La règlementation, le comité, le musée et le centre de recherche et développement des Festivités du Mesir Macunu seront réalisés avec les contributions de toutes les agences et les institutions. Les activités concernant les dispositions réglementaires seront coordonnées par le ministère de la culture et du tourisme.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Les conseils locaux du PCI qui se composent de représentants des institutions concernées à Manisa, d’universitaires, d’ONG et des détenteurs du PCI, ont demandé l’inscription et la sauvegarde des Festivités du Mesir Macunu. 

Après l’évaluation des demandes précitées devant la commission d’experts, la direction générale de la recherche et de la formation a conclus de préparer l’élément pour qu’il figure sur la Liste représentative. 

Elle a commencé à travailler sur le dossier d’inscription, puis l’a examiné avec les détenteurs et les représentants de l’élément (le cabinet du gouverneur de Manisa, la direction provinciale de la culture et du tourisme de Manisa, la municipalité de Manisa, l’association pour le tourisme et la promotion de Manisa et Mesir) lors d’une réunion tenue le 14 mars 2011 à Manisa. 

La réunion s’est tenue à Manisa, là même où se déroule l’élément. Les représentants des agences et des institutions y ont participé activement et ont fait part de leurs idées sur l’élément. Les participants ont examiné trois rubriques: la situation actuelle, les enjeux et les propositions. Les requêtes, les lacunes et les souhaits exprimés et adressés par les participants ont été notés et un plan d’action a été préparé pour sauvegarder l’élément. 

L’association pour le tourisme et la promotion de Manisa et du Mesir contribuera au soutien du chef et des apprentis, du personnel, de l’information et des documents. La Chambre de Commerce et d’Industrie de Manisa accordera son aide financière à l’ensemble des activités. 

Le concours de photographie des Festivités du Mesir Macunu, le site Web, la promotion des Festivités du Mesir Macunu dans les foires nationales et internationales, le documentaire et les brochures des Festivités du Mesir Macunu seront réaliséss grâce à l’appui financier et aux contributions en personnel de chacune des agences et des institutions.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	Assoc. Prof. Dr. Ahmet ARI – Director General


	Adresse :

	Kültür ve Turizm Bakanlığı Araştırma ve Eğitim Genel Müdürlüğü İsmet İnönü Bulvarı No: 5 Kat:10 Emek Çankaya/Ankara


	Numéro de téléphone :

	+903122124476


	Numéro de fax :

	+903122154837


	Adresse électronique :

	aregem@kulturturizm.gov.tr

	Autres informations pertinentes :

	http//aregem.kulturturizm.gov.tr



	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.

Ne pas dépasser 500 mots

	Les demandes d’inclusion des Festivités du Mesir Macunu dans l’inventaire national, sa sauvegarde et son inscription sur la Liste représentative ont été envoyées à la direction générale de la recherche et de la formation au ministère de la culture et du tourisme en 2009 par l’intermédiaire des conseils locaux du PCI, composés de représentants des institutions concernées de Manisa, d’universitaires, d’ONG et de détenteurs du PCI. 

Après évaluation des demandes précitées devant la commission d’experts, la direction générale de la recherche et de la formation a décidé d’inclure l’élément dans l’inventaire national en 2010 et de préparer le dossier de candidature pour pouvoir inscrire l’élément sur la Liste représentative. 

La direction générale de la recherche et de la formation a commencé à travailler sur le dossier d’inscription, puis l’a examiné avec les détenteurs et les représentants de l’élément (cabinet du gouverneur de Manisa, direction provinciale de la culture et du tourisme de Manisa, municipalité de Manisa, l’association pour le tourisme et la promotion de Manisa et du Mesir) lors d’une réunion tenue le 14 mars 2011 à Manisa. 

La réunion était à Manisa, là même où se déroule l’élément. Les représentants des agences et des institutions y ont participé activement et ont fait part de leurs idées sur l’élément. Les participants ont examiné trois rubriques: la situation actuelle, les enjeux et les propositions. Les requêtes, les lacunes et les souhaits exprimés et adressés par les participants ont été notés et un plan d’action a été préparé pour sauvegarder l’élément. 

L’association pour le tourisme et la promotion de Manisa et du Mesir dont les membres ont différents niveaux scolaires et sociaux, a souligné l’importance du festival en termes d’identité urbaine. L’accent a été mis sur le fait que les représentants de l’association commencent les préparatifs des mois à l’avance et qu’une ambiance festive régnait aux quatre coins de la ville pendant toute cette semaine-là. Les membres de l’association ont également fait remarquer qu’ils voulaient partager ce joyeux événement qui fait partie de leur identité culturelle, avec des gens issus d’autres cultures et traditions. Ils étaient tous en faveur de l’inscription de l’élément sur la Liste représentative d’autant plus que cela répondrait à leurs attentes et satisferait à leurs demandes. 

Les autorités municipales de Manisa ont insisté sur le fait que les Festivités du Mesir Macunu étaient une tradition profondément enracinée aux niveaux local et national et que les valeurs contenues dans cet élément avaient un caractère universel. Elles ont déclaré qu’elles feraient tout leur possible, au nom de la population de Manisa, pour faire inscrire l’élément sur la Liste représentative. 

Le cabinet du gouverneur de Manisa a indiqué qu’il avait obtenu des informations sur les activités menées par l’UNESCO en ce qui concerne le patrimoine culturel immatériel grâce à cette réunion et qu’il appuyait sans réserve l’inscription de l’élément, qui contribue au dialogue culturel, sur la Liste représentative.

Les représentants de l’université Celal Bayar ont affirmé que les Festivités du Mesir Macunu jouaient un rôle important pour sensibiliser les adolescents au patrimoine culturel et s’assurer qu’ils admettent leur identité urbaine. Ils ont indiqué qu’ils aideraient à la mise en œuvre du plan d’action pour sauvegarder l’élément.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.

Ne pas dépasser 250 mots

	 La déclaration écrite de consentement est jointe au formulaire.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.

Ne pas dépasser 250 mots

	Les Festivités du Mesir Macunu sont librement pratiquées depuis des années. Pour ce qui est de leur inscription sur la Liste représentative, il n’y a aucun aspect de la tradition qui nécessite de préserver le secret de certaines connaissances ou d’une pratique.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
Governor's Office of Manisa

Nom et titre de la personne à contacter :
Halil İbrahim DAŞÖZ

Governor
Adresse :
Manisa Valiliği

1.Anafartalar Mah.

Mustafa Kemal Bulvarı No:1  Pk: 45020 Manisa/Türkiye

Numéro de téléphone :
+90 236 231 02 73
Numéro de fax :
+90 236 231 37 26
Adresse électronique :
manisa@icisleri.gov.tr
Organisation/ communauté :
Municipality of Manisa

Nom et titre de la personne à contacter :
Cengiz ERGÜN

Mayor

Adresse :
Manisa Belediye Sarayı 
Manisa/Türkiye

Numéro de téléphone :
+90 236 231 45 80
Numéro de fax :
+90 236 234 15 17
Adresse électronique :
bilgi@manisa.bel.tr
Organisation/ communauté :
Manisa Provincial Culture and Tourism Directorate
Nom et titre de la personne à contacter :
Erdinç KARAKÖSE

Director
Adresse :
Utku Mahallesi 2108 Sokak No:18 Manisa/Türkiye
Numéro de téléphone :
+90 236 231 55 68
Numéro de fax :
+90 236 231 03 30
Adresse électronique :
manisakulturturizm@hotmail.com
Organisation/ communauté :
Manisa Chamber of Commerce and Industry

Nom et titre de la personne à contacter :
Bülent KOŞMAZ

President
Adresse :
Gaziosmanpaşa Cad. No:25 Manisa/Türkiye
Numéro de téléphone :
+90 236 231 10 45
Numéro de fax :
+90 236 231 28 45
Adresse électronique :
info@mtso.org 
Organisation/ communauté :
Association of Tourism and Promotion of Manisa and Mesir
Nom et titre de la personne à contacter :
Ufuk TANIK

President
Adresse :
Association of Tourism and Promotion of Manisa and Mesir
Numéro de téléphone :
+90 236 231 13 37

Numéro de fax :
+90 236 234 72 34

Adresse électronique :
bilgi@manisaturizmdernegi.com



	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.

Ne pas dépasser 200 mots

	La Turquie a deux inventaires nationaux : ‘L’inventaire national du PCI’ et ‘L’inventaire national des Trésors humains vivants’.

En tant qu’organe exécutif, la direction générale de la recherche et de la formation du MoCT, en coopération avec ses directions provinciales dans 81 villes en accord avec les représentants des institutions associées (centre d’enseignement public, municipalité, ONG, universités) et les détenteurs du PCI, a formé des "Conseils du PCI" et rétabli en conséquence son système d’inventaire. 

Les conseils du PCI se réunissent deux fois par an ; à cette occasion, ils mettent à jour leurs études du PCI, les mesures de sauvegarde et les suggestions concernant l’inventaire et les éléments. Les conclusions de ces réunions sont envoyées à la direction générale de la recherche et de la formation du MoCT pour l’évaluation de la commission d’experts.

Le conseil à Manisa a préparé le formulaire requis concernant l’inclusion des Festivités du Mesir Macunu dans l’inventaire national du PCI et l’a envoyé en 2009 à la direction générale de la recherche et de la formation du MoCT.

La commission d’experts qui a évalué la proposition de candidature lors de sa réunion tenue le 28 juillet 2010 à la direction générale de recherche et de formation, a décidé d’inclure les Festivités du Mesir Macunu dans l’inventaire national du patrimoine culturel immatériel turc.

Les inventaires susmentionnés comportent des projets et des mesures de sauvegarde tant au niveau local que national.   

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée

Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution

 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)

 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires

Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.

Ne pas dépasser une page standard

	Manisa, Manisa’yı Mesir’i Tanıtma ve Turizm Derneği Yayını, Sayı: 2, 2 Şubat 1993

Manisa, Manisa’yı Mesir’i Tanıtma ve Turizm Derneği Yayını, Sayı: 13, Mayıs 1997

Manisa, Manisa’yı Mesir’i Tanıtma ve Turizm Derneği Yayını, Sayı: 15, Mayıs 1998

Manisa, Manisa’yı Mesir’i Tanıtma ve Turizm Derneği Yayını, Sayı: 18, Mayıs 1999

Manisa, Manisa’yı Mesir’i Tanıtma ve Turizm Derneği Yayını, Sayı: 29, Haziran 2005

453. Geleneksel Mesir Şenliklerine Doğru (Manisa Dergisi), Manisa Turizm Derneği Yayını 

Prof. Dr. A. Süheyl ÜNVER: Tıp Tarihi  (1943) 

Dr. N. Nurel YÜRÜKOĞLU: Manisa Bimarhanesi  (1948) 

Dr. Osman ŞEVKİ: Beş Buçuk Asırlık Türk Tababeti Tarihi (1925) 

Z. EYÜPOĞLU: Anadolu Kuvvet Macunları Seçme Kitapları - (1977) 

bilgi@manisamesirmacunu.org

	7.
Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

Assoc. Prof. Dr. Ahmet ARI 
Titre :
Director General
Date :
4 juin 2012 (dernière révision)
Signature :
< signé >
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